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Comme chaque année la semaine internationale de la justice restaurative est l’occasion
pour les professionnels et bénévoles de promouvoir cette philosophie auprès d’un plus
large public à travers l’organisation d’actions et évènements.

Forts de nos expériences passées, l’IFJR à la Réunion continue de suivre sa ligne afin
d’apporter l’information au plus près des personnes.

C’est dans cette logique que cette année Émilie Le Port comptant sur la motivation
indéfectible de nos bénévoles a élaboré en collaboration avec les villes et le CDAD une
action dans les Points Justice. 
Relai de proximité, ce lieu est l’entrée la plus proche pour les citoyens ayant des
questions concernant leurs droits.

L’IFJR a pu à nouveau compter sur le soutien de ses partenaires SPIP, PJJ, ARAJUFA,
Réseau VIF, l’ARIV et le CEVIF et la collaboration de ses professionnels investis afin de
continuer de proposer des évènements de qualité sur le territoire réunionnais.

Toute la partie « communication » cette année a été gérée par Mathias, en alternance à
l’ARIV qui faisait ses premiers pas dans l’évènementiel.  

Plusieurs annulations cependant ont terni ce tableau, mais la plupart des évènements
ont pu être bien heureusement reportés ou remplacés.

Grâce au travail, à la persévérance de toutes ces personnes et à travers leurs
implications professionnelles et bénévoles, elles ont permis à un grand nombre de
citoyens (de leur réseau, des justiciables, des professionnels du secteur, des curieux...),
d’aborder la Justice restaurative et de prendre connaissance de son existence. 

Nous adressons nos plus chaleureux remerciements aux bénévoles et professionnels
pour tout le soutien apporté dans nos missions car sans ces maillons, il est clair que
nous n’irions pas loin.
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SEMAINE INTERNATIONALE DE LA JUSTICE RESTAURATIVE 2022

Émilie Le Port et Océane Laburre

2



ACTION PHARE : INFORMATION EN POINTS JUSTICE............................

CINÉS-DEBATS...........................................................................................
Le grand débat du CEVIF.......................................................................................................................
Projection-débat à l’IRTS....................................................................................................................
Ciné-débat à l'IUT St Pierre...................................................................................................................
 
ACTION COLLECTIVES EN DETENTION....................................................
Ciné-débat au CER..................................................................................................................................
Ciné-débat au Quartier Mineurs (ANNULÉ)......................................................................................
Action information collective au CD Le Port (ANNULÉ)..................................................................
Action information collective au CP Domenjod (ANNULÉ)............................................................
Action information collective à la MA Saint Pierre...........................................................................

STANDS D’INFORMATION........................................................................
Forum du D.U « Ados difficiles »..........................................................................................................
Journée portes ouvertes à l'UEMO de St Paul et de St Denis......................................................
Village VIF à St Pierre..............................................................................................................................
Conférence à la mairie de St Pierre.................................................................................................... 
Stand d’information : organisé par le collectif #NousToutes (ANNULÉ)....................................

APPUI A L’INFORMATION.........................................................................
CONTACTS..................................................................................................

SOMMAIRE 

3

4

6

9

11

13

6
7
8

9
9
9
9
10

11
11
11
12
12

14



Cette année fut marquée par la mise en place d’une action sur une période de deux
mois dans l’objectif d’informer au plus près les citoyens sur leur droit d’accéder à une
mesure de justice restaurative dans les conditions prévues par la loi. Le principe étant
de tendre vers un égal accès à tous à l’information.

Pensé dès le début de l’année, c’est un travail de partenariat soutenu qui a permis la
mise en place d’une telle action et rien n’aurait été possible sans l’appui de la secrétaire
générale du CDAD de la Réunion Mme Simme, de la conseillère municipale de St Paul
Mme Crosson et des responsables de Point Justice de St Pierre et Bois d’Olives, Mme
Thiouira et Mme Morel. 
Cette association a abouti à la mise en place sur la commune de Saint Paul et Saint
Pierre à l’organisation de 21 dates pendant lesquelles l’équipe de bénévoles IFJR était
déployée dans les points justice. 
Émilie Le Port, par ailleurs, coordinatrice de justice restaurative sur l’Antenne mineurs
de la Réunion, Marthe présente depuis les débuts de l’IFJR sur l’île, Sylvia bénévole IFJR,
Axelle membre de la communauté et deux nouvelles bénévoles ayant rejoint l’aventure
justice restaurative en 2023, Martine et Colette.

Des affiches ont été apposées, des flyers mis à la libre disposition des personnes. Ils ont
également été remis aux professionnels présents les jours d’information. Toutes les
secrétaires accueillantes en PJ de Bois d’Olives, Saint Pierre, Saint Paul, La Saline et
Plateau Caillou et les professionnels (SPIP, conciliateur, médiateur…) en permanence sur
le même temps ont été sensibilisés en amont afin d’informer à leur tour tous les
citoyens de passage et orienter les plus intéressés pour un complément vers les
bénévoles JR présentes.

Ce dynamisme a favorisé l’orientation des personnes vers nos bénévoles et la présence
en point justice a aussi été l’opportunité d’échanger sur les situations rencontrées par
les professionnels, d’affiner l’identification d’attentes des personnes et de mieux
connaitre les contours de la JR. Pour les professionnels JR, c’est une nouvelle occasion
de prendre connaissance de la réalité des autres professionnels et d’avoir un retour sur
les freins à l’information.

ACTION PHARE : 
INFORMATION EN POINTS JUSTICE
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POINT JUSTICE

Bois d’olive
POINT JUSTICE

Saint Pierre

POINTS JUSTICE
Saint Paul, La Saline,

Plateau Cailloux
TOTAL

Nbr de dates 6 12 3 21

Nbr de pers
reçues en PJ

(NR) 77 20 97

Nbr de pers
informées

23 46 15 84

Nbr de pers
intéressées

(NR) 14 12 26

Nbr
de demande
de contact

(NR) 13 2 15

Afin d’améliorer la diffusion de ces informations, il est proposé de déposer en mairie, des
affiches annonçant les dates de permanences en point justice et de se rapprocher des élus à la
Cohésion sociale afin de relayer dans chaque réseau communal.

Journaliste de Zinfos974, Gaëtan Dumuids publie sur le site un article pour le lancement de
l’action.

https://www.zinfos974.com/Un-mois-pour-decouvrir-la-justice-restaurative_a188000.html
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Le 22 novembre, lors de son grand débat annuel autour du parcours de la victime de VIF, le
CEVIF a collaboré avec Émilie LE PORT à mettre en lumière la justice restaurative.

Les coordinatrices étaient invitées parmi l’illustre Thérèse BAILLIF, présidente d’honneur du
CEVIF, Jérémy GODERON, policier municipal « référent VIF » de la commune de Saint Paul et
investi dans l’amélioration de l’accueil et l’orientation des personnes victimes et Maitre Valérie
YEN PON, engagée auprès des victimes particulièrement de violences intra-familiales. 

C’est le film de Francois Kohler qui a été choisi pour amorcer ce grand débat, car il illustre les
attentes des personnes s’engageant dans ces programmes de justice Restaurative, sans voix off,
le réalisateur suis les personnes victimes et auteures dans leurs démarches. Il réussit à installer
une intimité et explore la relation entre les personnes jugées coupables et les victimes, pour
mettre en lumière au détour d’une mesure les bénéfices de ce dialogue inédit. 

Une cinquantaines de personnes étaient présentes et le film semble avoir été reçu
favorablement par le public. Découverte pour certains, les contours de la justice restaurative ont
été interrogés par l'auditoire : les risques, la formation des professionnels, les dispositifs les plus
adaptés pour les VIF, thématique qui n’étaient pas abordé dans cette œuvre, les évaluations
disponibles...
Les coordinatrices ont pu évoquer les conditions de recours, les garanties et les modalités de
mises en œuvre autour de la justice restaurative.
La présence d’animatrices expérimentées dans le public a également pu soutenir avec ferveur
les propos des coordinatrices.

Puis le débat s’est conclu par un état des lieux d’un parcours toujours difficile pour les victimes,
semés d’embuches, malgré le constat de changements positifs : formation VIF pour les policiers
et une volonté politique vers une meilleure prise en compte des VIF notamment. 
Le manque de cohérence et de connaissance des professionnels entre eux a également ressurgi
avec un appel par le public d’un recensement de tous les acteurs, d’une mise en lien de ces
acteurs et de la remontée des difficultés aux institutions. 
Il a aussi été évoqué l’importance du prendre soin des professionnels évoluant dans ce milieu à
travers des espaces d’échanges, d’analyses de pratiques afin de rompre l’isolement et de trouver
des solutions ensemble.

SEMAINE INTERNATIONALE DE LA JUSTICE RESTAURATIVE 2022

CINÉS-DÉBATS

LE GRAND DEBAT DU CEVIF
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Pour la deuxième année, Océane LABURRE, coordinatrice ARCJR et IFJR est intervenue le 25
novembre auprès des étudiants de l’IRTS. Émilie Martiniak a permis de faire le lien avec Chantal
Jouvenot. Une proposition de convention avec l’ARIV a été énoncé dans le but de pérenniser
cette intervention dans le cadre du module VIF.

Un changement de salle imprévu a diminué drastiquement le nombre de personnes
initialement prévu mais ce fut un échange avec 80 étudiants qui a pu être entrepris.

Dans le cadre du module VIF, la diffusion du film « un homme meilleur » d’Attika Khan et
Lawrence Jackman trouve tout son intérêt car derrière les actes d’une grande violence posés par
l’ex-conjoint, après un travail de mémoire et de reconnaissance, avec la victime, son humanité
devient visible et il est alors nécessaire d’interroger cette forme de réponse prenant en compte
les protagonistes directement concernés par ces évènements.

La démarche de justice restaurative est entendue même dans le cadre de violences conjugales
avec toutes les vigilances nécessaire liée à cette ancienne relation.

Après avoir présenté le cadre de la justice restaurative, des questionnements en particulier sur
le sens de la peine, des risques concernant les relations entre les personnes dans le cadre de
violences intra-familiales ont émergé. Il s’agit pour la coordonnatrice d’expliquer les fondements
historiques et scientifiques de la justice restaurative, les garanties de mise en œuvre, le cadre
légal français et surtout de profiter de cette formation initiale pour inculquer la pratique de la
systématisation de l’information sur la justice restaurative.

PROJECTION-DÉBAT À L’IRTS
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En partenariat avec le CLSPD de St Pierre et suite à la conférence tenue dans la matinée à la
mairie de St Pierre, l’IFJR a proposé la diffusion du film de François Kohler « Je ne te voyais pas »,
réunissant 26 personnes de divers horizons professionnels. Le riche débat se prolongeant au-
delà du temps imparti à cet effet, entre le public présent et les professionnels et bénévoles
formés à l’animation de mesure, démontre bien l’intérêt et la curiosité suscités. Emilie BERRY,
Agathe IMARY toutes deux CPIP et Sébastien DIJOUX ont apporté un éclairage concret aux
divers questionnements. 
Malgré tout et au regard du peu de personnes présentes, il est évoqué conjointement la
possibilité de proposer ce même temps pour la RJW23, un jeudi en début d’après-midi afin que
les professionnels puissent le programmer sur leurs temps de travail et ainsi faciliter leur
mobilisation.

CINÉ-DÉBAT À L'IUT DE ST PIERRE 
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En partenariat avec l’équipe éducative du Centre Educatif Renforcé et particulièrement avec la
psychologue, Vanessa TÊTENOIRE, Émilie Le Port est intervenue le lundi 21 novembre auprès de
4 mineurs auteurs d’infraction, âgés de 16 à 17 ans. 6 professionnels de l’équipe éducative sont
restés durant ce temps de visionnage (film animé sur la présentation de la médiation
restaurative par le Ministère de la Justice et d’extraits du film « Je ne te voyais pas » de F. Kohler). 
L’attention portée par les mineurs durant la diffusion et les échanges qui ont suivis prouvent que
ces dispositifs suscitent la curiosité, de l’intérêt et des questionnements pratiques chez ce jeune
public. 
Un travail de restitution est alors envisagé en aval avec l’ensemble du groupe et a porté sur une
réflexion autour d’un support de communication sur la Justice restaurative fait par et pour les
jeunes réunionnais. 

SEMAINE INTERNATIONALE DE LA JUSTICE RESTAURATIVE 2022

ACTIONS COLLECTIVES 
EN DÉTENTION 

CINÉ-DÉBAT AU CER 

Prévu le 23 novembre, tous les détenus présents ce jour ont déjà été informés à la JR de
manière collective et individuelle à 2 reprises. Faute de nouveaux mineurs incarcérés, l’action a
été annulé. 

CINÉ-DÉBAT AU QUARTIER MINEURS (ANNULÉ)

Le 23 novembre était prévue une information au centre de détention du Port, l’intervenante
ayant eu un imprévu et étant seule sur l’action, aucun relai n’a pu être organisé. Pour l’année
prochaine, l’IFJR recommandera des actions en binôme pour pallier toutes sortes d’aléas.
L’action a pu être reportée à janvier 2023.

ACTION INFORMATION COLLECTIVE AU CD LE PORT (ANNULÉ)

Le 24 novembre était prévue une action au centre pénitentiaire de Domenjod : la
communication n’ayant pas été diffusée suffisamment en amont, aucun CPIP n’était disponible
et malgré l’investissement de la responsable PIPR de la détention, 2 inscriptions seulement ont
été enregistrées. 
L’information collective est reportée à janvier 2023 avec pour objectif d’améliorer la
communication autour de l’action, tant pour les détenus que pour les professionnels. 

ACTION INFORMATION COLLECTIVE AU CP DOMENJOD (ANNULÉ)
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Le 24 novembre a pu être réalisée une information collective à la Maison d’arrêt de Saint Pierre. 
Gaëlle PAYET CPIP a géré la logistique tandis que le relai en détention et la mise à disposition du
matériel a été orchestré par le coordonnateur culturel, Valentin Caro. 
Leur participation est indispensable tant du côté de l’organisation que de l’orientation des PPSMJ
sur l'action.
Grâce à la mobilisation de la CPIP qui a présenté l’action à son équipe, 9 personnes étaient
présentes.
L’information a duré 2h et les personnes ont soulevé des questions concernant les conditions
de recours, le déroulé du processus et les moyens de saisir l’antenne de justice restaurative. La
philosophie de la JR a été bien comprise par les personnes. 6 demandes d’informations
complémentaires ont été adressées à l’issue de cette information pour évoquer en entretiens
individuels les aspects liés à leur situation propre.

ACTION INFORMATION COLLECTIVE À LA MA SAINT PIERRE

10



Dans le cadre du Diplôme Universitaire « Adolescents difficiles », la PJJ a organisé dans la matinée
du vendredi 25 un forum réunissant tous les partenaires et étudiants y participant. Ainsi, une
éducatrice de la PJJ spécialement formée à la JR a tenu un stand d’information et a pu répondre
à une dizaine de personnes, dont plusieurs professionnels du secteur médical désirant une
présentation plus complète de la JR auprès de leurs équipes respectives. 

SEMAINE INTERNATIONALE DE LA JUSTICE RESTAURATIVE 2022

STANDS D'INFORMATIONS

FORUM DU D.U « ADOS DIFFICILES » 

En date du vendredi 25 novembre et en partenariat avec la PJJ, une éducatrice et une
psychologue PJJ se sont rendues disponibles sur les 2 Unités, pour informer sur la Justice
Restaurative. Par manque de diffusion auprès des familles ou de diffusion tardive dans le réseau
partenarial de l’information de cette journée portes ouvertes, personne n’a bénéficié
d’information. 

JOURNÉE PORTES OUVERTES UEMO DE ST PAUL ET ST
DENIS

Le vendredi 25 novembre, dans le même temps que la conférence débat tenue dans le cadre de
la journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes, un stand d’information
JR/ARIV est tenu par 2 bénévoles : Colette et Martine ont pu informer 22 personnes dont des
partenaires locaux tels que le CIAS, l’AFEMAR, le CCAS, l’Association Lyana, la Mairie des Avirons,
le CLSPD et le Foyer 150. 

VILLAGE VIF À ST PIERRE 
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Durant la matinée du 25 novembre, une conférence-débat organisée dans la salle du conseil
municipal de la commune de St Pierre par le CLSPD, sous la responsabilité d’Edith DE CHALUS, a
réuni procureur, sous-préfet, commissaire de police, référent VIF, directrice de la CRIP, élus,
coordinatrice de l’IFJR et représentants d’associations œuvrant dans la prévention des violences.
Emilie LE PORT a pu y présenter les grands axes de la Justice restaurative en tant que droit
accessible à tout justiciable, avec un focus particulier sur les mineurs. 
Ce n’est pas moins de 50 personnes qui ont participé aux échanges. 

CONFÉRENCE À LA MAIRIE DE ST PIERRE 

Anne Laure, présidente du collectif #Noustoutes974 et bénévole pour la justice restaurative
nous avait convié pour assurer une information lors du marché artisanal précédent la marche
contre les violences sexuelles et sexistes du 27 novembre. Malheureusement le marché
artisanal a été annulé. 

Toutefois, au hasard du calendrier, Anne Laure a pu tenir un stand d’information justice
restaurative le samedi suivant à la mairie de Saint André : sur les 15 personnes informées, 9
souhaitent être recontactées afin d’obtenir des informations complémentaires.

STAND D’INFORMATION : ORGANISÉ PAR LE COLLECTIF
#NOUSTOUTES (ANNULÉ)
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Pour la Semaine internationale, les coordonnatrices ont pu compter sur le soutien de différentes
institutions pour transmettre à leur public (professionnels et visiteurs) de l’information sur la
justice restaurative.

Madame Montel du Tribunal judiciaire de Saint Denis a pu diffuser le film du ministère sur les
écrans à l’accueil du tribunal.

Monsieur Tetia, chargée de la communication à la direction territoriale de la police nationale a
diffusé la vidéo du ministère de la justice sur la justice restaurative dans le réseau intranet de la
DTPN pour l’occasion. 

Le lieutenant colonel Rudy Lenne a pu également diffuser largement à toutes les brigades de
gendarmerie de l'île ainsi qu'à la Maison de Protection des familles et aux Intervenants Sociaux
des brigades de Gendarmerie de la Réunion, les plaquettes, affiches et procédures d’orientation
vers les Antennes de justice restaurative.
une démarche soutenue par la diffusion de l’information sur le Facebook de la Gendarmerie par
Monsieur Coudevylle.

SEMAINE INTERNATIONALE DE LA JUSTICE RESTAURATIVE 2022

APPUI À L'INFORMATION
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CONTACTS
SEMAINE INTERNATIONALE DE LA JUSTICE RESTAURATIVE 2022

CONTACT PRESSE
Alexandra MARINÉ - Chargée de communication IFJR 
communication@justicerestaurative.org / 06 40 24 28 45

Océane LABURRE - Coordinatrice antenne Réunion Majeurs 
coordination.réunion@justicerestaurative.org - 0693 802 803 

Émilie LE PORT - Coordinatrice antenne Réunion Mineurs 
coordination.réunion-mineurs@justicerestaurative.org - 0693 855 311 

www.justicerestaurative.org

CONTACT ANTENNES RÉUNION 


